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Lors de cette première phase, le trajet 
retour consiste à fournir des 
informations de base sur le retour 
volontaire. 
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Dans cette phase de la 
procédure, le/la résident.e est 
incité.e à réfléchir sur ses 
options d’avenir, parmi 
lesquelles l’option du retour 
volontaire.  

L’information sur le 
programme de retour 
volontaire est adaptée à la 
situation individuelle du/de la 
résident.e. 

 

PHASE 1 
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PAR  L’OE ET LE CGRA 

PHASE 2 
APRÈS UNE DÉCISION NÉGATIVE  
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PHASE 3  
SUITE À UNE DÉCISION NÉGATIVE DÉFINITIVE 

Entretien après 
refus CCE 

A ce stade du trajet retour, le/la résident.e est soutenu.e pour prendre une décision éclairée sur son avenir 
et le retour volontaire  

D'une part, il est important que le/la résident.e comprenne que sa demande a été définitivement clôturée 
et que le droit à l'aide matérielle prend fin. D'autre part, il est important que le/la résident.e connaisse 
toutes les options possibles et leurs conséquences. 
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